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Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

béiibération   2025^33a/DEL/3. 2j

Séance du 4 MARS 2025

L'an deux mii vingt-cmq, le 4 mars, à 19 h Î5, _se sont réunis a îa saH^M^A^^^s
manbres du Conseil municipal de la Commune de EU, sous la présidence de M. Michel l
Maïre'en session7 par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par l
loi.

Présente : M. BARBIER Michel, Mme BRJFFARD Cîaudine, M. GODEMAN Sébastien,^
Mme'DUJEANCOURT'Anne, M. LLOPEZ Laurent, Mme INZA^Bé^rice, M. MAmN^-
MaïeTdïints^Mme'DUNiuTGERMAmTh^èse,^
E^manuerM bANJEAN'Uurent, Mme ROCHEJarine, M. VASSE^m^n^. KUE^OUX
Samuï"M:'DENEWVE Gilbert: M. ADAM  rre, Î^^V^E^E^CTOJsabeî^ ^,
A'C'CARD'Stéphane'/M. CARBONIOT Yann, M. DUCHAUSSOY Joël, Mme THER1N Auréiie, M.
MANGEON Stéphen. M. NORBERT Jean, Mme GAOUYER Marie-Françoise.

formant la majorité des membres en exercice.

Absente représentés : Mme FKION Isabelle par M. BARBffi^Mjc^M.JEKi^L^^^
M^GODEîÎANÏebastienTMmeCHAVES Hélène par Mme BKffFARD Claudine Mme BOUQUET
Marie^Od'iie'par M"DENEUFVE Gilbert, Mme DELVAL Isabelle par M. ADAM Hervé.

Absent:
Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX

Date de convocation : 26/02/2025

s Nombre de Membres présents : 24
! Nombre de suffrages exprimés : 24

Votes Contre : 0

T Nombre de Membres en exercice : 29

: Nombre de pouvoirs : 5
1^ Votes pour : 24 Ne participe pas au vote : l

Abstentions : 4

~1
bieTTCESSION DÈ'MUXBATiMÈNW-LE COLLEGE DES JESUITES ET

LES. ANCIENS LOCAUX DU LYÇEEANGUBER _. " _" _. .. . --

Le Maire rappelle que confomiément à la délibération du 26juiUet 2023, le Conseil Municipal a
donné son accord pour vendre, séparément ou en lots :

le Coltôge des Jésuites situé rue du Collège, parcelle cadastrée section AR nol60'd'une_s»rfacetotale
ïe7l"5W"faisant~actuellement partie du'domaine privé communal. La v^aeté^autorisé^n tenant
^pî.54î S' dTd^^ ̂ ,^vdwi7 . ^.^^, i^ ̂ .oS
duaï^xïmatio'deTo%~portantia valeur minimale de vente sans justification particulière à 395. 000, 00
Li que les anciens locaux du lycée Anguier situe au 4l ^ ^ÏÎRy^s: ^ ^^
^tiorAR"'n:T73~d;une~surface totale de 6 669m^ qui fait également Partie,du domame Pnve

^^llv ente alé^^Se -^"ïon^, ^itîs^
^>nT4 7a5'. 000,TOO'  et'une marge d'approximation de 15% portant la valeur minimale de vente sans

justification particulière à 400.000,00  .
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A cet effet, le Conseil municipal a donné son accord pour recevoir les offres et à eneaeer les
^eussions et négociations les plus avantageuses et adaptées, et signer le compromis~et"l'acte<dT vente

-par_5yïte' u", appe{ à pr°Jet a. été la"cé afin de recueillir puis détemiiner les candidatures
.

au-Tieux à la valorisation du cadl-e urbain et pafrimoniai, tout en prenant'en'compteles
enjeux enviroiinementaux et sociaux.

la société
engager àss négociations avec le promoteur.

^^welaT SroJet^eté prcpostP°ur un. Prix de vente d'UN MILLION CENT CINQUANTC-
CINQ MILLE EUROS (l 155 000,00 EUR), qui sera réparti de îa manière smvanteT
Ï^omme-de.. NEUF CENT TRENTE. CINQ MILLE* EUROS 7935 OOoTûolÊUR) qui sera
comptant le jour de la réalisation authentique de vente. " " ' ~ '"

Si;^tS,te ïvf à '"" v"c" de DEUX CENT VINCT MILLE EUROS <220 OOO.M

u"Jocîd. 'actiÏtlr ?ové' fluideseû attentes, d'une surface d'environ 100 m^ tel que défini sur les
T'-d,aï, Ie.bât.ime?t A', accessïble directement sur la rue de la République.

u"Joca!._d'actiÏté rénoyé' flludesen attentes, d'une surface~d'enÇiron'lÏ31 m2 tel que défini sur les
le bâtiment B, accessible directement sur la rue de la République.

^ Enfin, H convient de préciser que le promoteur procédera à la condamnation de la
ancienne en bois donnant sur la cour, du local sanitaire attenant à la CfaapejÏe.

^.CTSSÏrîenvis agée entrameraja nécessité de constituer des servitudes entre les biens restant à

appartenir à la Ville et les biens cédés. Ces servitudes devront être déterminées par geomèïe^xp7rt"

Le Conseiî Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité .

auto?e. -MonsleuLle Malre à,signCT la.promesse de vente sous diverses conditions suspensives, ainsi
que te vente en découlant après réalisation desdites conditions suspensives, sauf valable renoncia tion'à
^^iSl^S^^^^T^SI enîs pow "°prix de veDte de } . 155-000'00 Euros, dont

autorlse_Iasocîété ICADE PROMOTION à se substituer dès à présent, totalement ou partiellement toute

donne tout pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tout document et accomplir toutes les démarches
nécessaires à la réalisation dudit projet, notamment à la création de servitudes et à la division cadasfrale"

MO"ÏÏ Ï_MÏrecertifîe'solls sa resposabiiitéî. le cara<stère exécutoire de cet acte. et infonne qu'il
peut faire l^objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans'un délai de deux ̂ ois

compter de sa publication et sa transmission aux services de l'État.

Fait et délibéré en séance
Le Maire,
Michel BARBIER

^ffe^

Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX


